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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Muriel Thalmann - Hôpital de Lavaux - quo vadis ?

Rappel de l'interpellation

L’Hôpital de Lavaux est spécialisé dans la prise en charge de la personne âgée et offre une large
palette de prestations comme notamment :

– la réadaptation (gériatrique, médecine interne et/ou oncologique, musculo-squelettique) qui
permet de rétablir l’autonomie des patients après une maladie aigüe ou après un accident, dans
le but de rendre possible le retour à domicile dans les meilleurs délais ;

– les soins palliatifs ;

– l’hébergement médico-social "Le Pavillon" et ;

– le Centre d’accueil de Lavaux (CAT) qui s’adresse à des personnes qui vivent à domicile et
souhaitent participer à des activités communes, tout en offrant un service de transport et, si
nécessaire, des prestations de soins. Le CAT réunit jusqu’à une douzaine de participants par
jour qui s’adonnent à différentes activités (jeux, gymnastique douce, musique, théâtre, etc.).

L’Hôpital de Lavaux est déficitaire sur l’opérationnel depuis six ans et a connu un début d’année
mouvementé (décès de son président, départ abrupt de son directeur, etc.). Il fait face à de nouveaux
investissements importants.

Le Président de la Fondation de Lavaux a annoncé dans un article paru dans le Régional (n° 821), la
suppression du Centre d’accueil temporaire à l’Hôpital de Lavaux, pour des raisons budgétaires.
Cette fermeture ne peut pas se faire de manière unilatérale, sans accord du Canton. En effet, la
Fondation est liée contractuellement au canton, convention dont son Président semble ignorer
l’existence. Le Canton a immédiatement réagi et pris contact avec la Fondation.

De leur côté, les communes de la région et les usagers s’inquiètent : ils tiennent à maintenir ce service
de proximité fort apprécié qui profite à une trentaine d’usagers. S’y ajoute le fait qu’avec l’évolution
démographique actuelle, ce genre de service va être de plus en plus sollicité.

Au vu de ce qui précède et des nombreuses décisions prises par la Fondation de Lavaux qui, de plus,
ont désécurisé le personnel, j’ai l’honneur de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

– Que pense le Conseil d’Etat des récentes turbulences à l’Hôpital de Lavaux ?

– Quelles mesures compte-t-il prendre pour que cet hôpital puisse continuer à assurer sa mission
de service public de proximité ?

– D’une manière générale, comment le Conseil d’Etat voit-il l’avenir des petits hôpitaux
régionaux, même avec une offre restreinte, dans le contexte de la nouvelle planification
hospitalière ?
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Je remercie d’avance le Conseil d’Etat pour ses réponses.

Source : Le Régional, 21 au 28 septembre 2016, n° 821, p. 9, " Nouveau malaise à l’hôpital "

Souhaite développer.

(Signé) Muriel Thalmann

1 INTRODUCTION

Créée en 1940, la Fondation de l’Hôpital de Lavaux est une fondation de droit privé, sise à Cully,
reconnue d’intérêt public selon les dispositions de la LPFES (Loi sur la Planification et le Financement
des Etablissements Sanitaires de 1978). La Fondation de l’Hôpital de Lavaux exploite l’hôpital de
Lavaux, qui offre actuellement 61 lits de médecine et réadaptation (dont 12 lits de soins palliatifs),
36 lits d’hébergement médico-social et 12 places d’accueil temporaire (centre d’accueil temporaire –
CAT – intra-muros).

Conformément au CCS art. 80 et ss, l’organe suprême de la Fondation de l’Hôpital de Lavaux est le
Conseil de fondation, composé de respectivement deux représentants des douze municipalités de
l’ancien district de Lavaux.

La Fondation de l’Hôpital de Lavaux, membre de la Fédération des hôpitaux vaudois (FHV), et le
Canton de Vaud sont liés par un contrat de prestations renouvelé d’année en année.

Début 2016, la Fondation a connu une période mouvementée émaillée notamment par le décès de son
président, Jean-Pierre Porchet, le départ de son directeur, Marc Baeuchle et des résultats financiers
négatifs depuis quelque 6 années. Au dire du président actuel, il n’y a pas de liens entre la situation des
comptes et le départ du directeur.

Durant l’année 2016, le Conseil de Fondation, son nouveau président, Sébastien Rod, et l’équipe de
direction ont pris de nombreuses décisions et mis en place des mesures correctrices. A fin 2016, la
santé financière de l’institution a été rétablie, un nouveau directeur, Rodolphe Rouillon, a été engagé
dès avril 2017.

La Fondation avait initié un projet nommé " Panoramix ", qui prévoyait, pour un montant estimé
proche de CHF 90 millions, la construction d’un nouvel établissement médico-social (EMS) de 60 lits,
de 25 logements protégés, d’un centre thérapeutique et des travaux de modernisation de l’ancien
bâtiment hospitalier. Ce projet initial a été adapté et replanifié. Le Conseil de Fondation a fixé un
nouveau calendrier qui prévoit de mettre à l’enquête la partie EMS au premier semestre 2017. Suivront
les rénovations de l’hôpital. Les parties privées du projet initial viendront éventuellement
ultérieurement.

2 RÉPONSES AUX QUESTIONS

1. Que pense le Conseil d’Etat des récentes turbulences à l’Hôpital de Lavaux ?

Le Conseil d’Etat a suivi l’évolution de la situation de très près et s’est assuré qu’elle était bien sous
contrôle du Comité de Fondation, que la qualité et la sécurité des patients n’étaient pas en danger et,
tout cela en respectant l’autonomie de l’institution.

La gestion des deniers publics est suivie étroitement dans le cadre du contrat de prestations qui lie
l’hôpital à l’Etat, tant notamment aux niveaux financier, qualitatif et sécuritaire.

L’hôpital a été accompagné durant cette période par la Fédération des hôpitaux vaudois (FHV).

2. Quelles mesures compte-t-il prendre pour que cet hôpital puisse continuer à assurer sa mission de
service public de proximité ?

L’Etat a été informé des décisions prises par le Conseil de Fondation durant l’année 2016 et les a
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soutenues, notamment au niveau du projet d’EMS, des travaux de modernisation de l’hôpital et de
l’activité du centre d’accueil temporaire (CAT).

Plus précisément :

– le projet de nouvel EMS fait partie du programme intentionnel d’investissements (PIMEMS) du
Conseil d’Etat durant la législature 2012 – 2017. Ce nouveau bâtiment de 60 lits permettra de
remplacer les 36 lits existants dans le bâtiment hospitalier et d’augmenter l’offre d’hébergement
de la région ;

– les travaux de modernisation de l’Hôpital de Lavaux permettront le maintien et le développement
de l’activité de réadaptation, notamment des soins palliatifs ;

– l’exploitation du CAT, dans un premier temps annoncée comme suspendue, a été reprise sur le
site de l’hôpital par la Fondation EMS Le Marronnier, dès le 1erjanvier 2017.

L’ensemble de ces projets, soutenus tant à l’investissement qu’à l’exploitation, permettra de maintenir
et même de développer une offre de proximité à la population du Bourg-en-Lavaux, et plus largement
de la région lausannoise.

3. D’une manière générale, comment le Conseil d’Etat voit-il l’avenir des petits hôpitaux régionaux,
même avec une offre restreinte, dans le contexte de la nouvelle planification hospitalière ?

Face à la problématique du vieillissement de la population, d’ici 2040 le nombre de personnes
de 80 ans et plus devrait doubler. Le Conseil d’Etat a mis en consultation un projet de réforme du
système sanitaire qui prévoit de renforcer les soins à domicile, ce qui devrait permettre de limiter le
nombre d’hospitalisations et de retarder l’entrée en établissement médico-social.

La réforme de l'organisation sanitaire vaudoise, envisagée par le Conseil d’Etat, reposerait sur trois
piliers, soit :

– un dispositif communautaire d’aide et de soins ;

– un dispositif hospitalier ;

– un dispositif d’hébergement.

Cette nouvelle modélisation du dispositif communautaire de maintien à domicile se déploierait autour
de quatre Régions de Santé. Le projet de réforme est actuellement en consultation (pour plus de détails,
voir les documents soumis à consultation à l’adresse : www.vd.ch/themes/sante/actualites/" Le DSAS
propose la création de quatre Régions de Santé ").

Dans ce contexte, l’hôpital resterait un lieu d’intervention aiguë, spécialisé et techniquement
approprié. Il devrait prioritairement se consacrer à sa mission principale de prise en charge de patients
selon des besoins spécifiques techniques et de surveillance.

Concernant les hôpitaux régionaux, la planification cantonale prévoirait trois hôpitaux de périphérie,
soit les hôpitaux de Sainte-Croix, Châteaux-d’Oex et la Vallée. Ces trois hôpitaux développent
actuellement des modèles de " réseaux de soins intégrés " qui comprennent notamment les soins à
domicile, les soins aigus, l’hébergement et l’accompagnement médico-social.

L’hôpital de Lavaux serait intégré dans la région de santé du Centre et continuerait à assumer des
missions de proximité, telles que décrites sous la réponse N°2.

3 CONCLUSIONS

Fort des éléments présentés ci-dessus, le Conseil d’Etat estime que la situation de l’Hôpital de Lavaux
a été suivie à satisfaction, que le développement de ses infrastructures est réorienté en adéquation aux
besoins de proximité. Finalement, les missions des hôpitaux régionaux, dont fait partie l’Hôpital de
Lavaux, s’inscrivent dans le projet de réforme du système sanitaire envisagée par le Conseil d’Etat.
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Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 29 mars 2017.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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